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PROJmr JE BŒOLmIOIi SOR u. QtmmION DIDOIlt!SIENNE,
i'llESJm'""--m.... PAR LE ~AIfl lEL'~ A LA CENT SOIX.ANTE E'.l' OIiZIEl·œ:

. SESSION DU c<JNSl!:IL JE SROTJRIl1lE

Constatant avec 1nQ.u1étude flue ~s hoetllités sont en cours entre

le,,! forces armées des Pays...Bas et celles de la République d'Indonésie, et

Ayrant établi que ces hostilités constituent, awt termes de l'Article

39 de la Charte des Nations Unies, UIle rupture d,a la paix,. .
Invite le· Gouvernement des Pays-:Bas et celu'1 de la Républlque

4 t Indonésie, en vertu de l'Article 40 de la Charte aes Nations Unies, à se

eonforme~ aux mesures suivantes, ces mesures ne préj~ant an ~ien les

dro1ts, les prétentions ou la position de l'une ou llaut~ partie a

, ;

(a)

(b)

cesse~ immédiatement les hostilités, et

régler leurs différends par voie d'arbitrage, conformément

à l'artiole 17 de l'Accord de Linggadjati signé à Batavia

le 2' mars 1947.
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